
Centre suisse pour la construction adaptée aux handicapés 

Fiche technique 4/91 :cuisines adaptable 
Toujours les mêmes questions! 

La cuisine est souvent 1 'objet d'appels 
téléphoniques au Centre: 11 Nous devons 
aménager deux logements pour handicapés 
dans 1 'immeuble que nous construisons et 
nous en sommes à la mise au point des 
détails de 1 'exécution. Quelle doit être 
la taille de 1 'évidement sous un ou plu­
sieurs éléments du bloc-cuisine? 11 

Et notre réponse, presque toujours sem­
blable: il ne doit pas y avoir d'appar­
tements pour handicapés dans un immeuble. 
Seulement des appartements qui convien­
nent aussi aux handicapés, c'est-à-dire 
accessibles et, au besoin, adaptables. 
De cette manière, les locataires âgés ou 
handicapés ont accès à la plupart des 
logements disponibles (la tentative de 
créer, au moyen d' 11 appartements pour 
invalides 11 un marché spécifique, mais 
forcément limité, pour les handicapés,ne 
peut être que vouée à l'échec). En outre, 
il ne faut pas oublier que chacun peut 
devenir handicapé un jour ou 1 'autre et 
qu'il devra alors pouvoir continuer à 
vivre chez lui. Ce sont donc tous les 
appartements qui doivent être conçus de 
manière à être habitables par des per­
sonnes handicapées. 
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Et la cuisine? 

La cuisine doit toujours être accessible 
à des invalides même lorsqu'il s'agit de 
handicapés astreints au fauteuil roulant. 
Il convient donc de prévoir des surfaces 
minimales de manoeuvre devant les prin­
cipaux éléments de la cuisine. L'aména­
gement devra pouvoir être adaptable, le 
cas échéant, aux besoins plus précis de 
locataires handicapés ou âgés, sans que 
cela entraîne de frais élevés. 
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C'est là un chapitre qui ne sera écrit 
que bien plus tard, ou peut-être jamais. 
Ce n'est que lorsque le besoin s'en fera 
sentir et que 1 'on saura exactement ce 
qui est nécessaire, qu'il conviendra 
d'examiner les détails d'une adaptation 
individualisée. 

Vous trouverez toutes ces informations, 
et bien d'autres, dans la fiche techni­
que 4/91, jointe au présent bulletin. 
Adressez-vous au Centre si vous désirez 
en obtenir d'autres exemplaires. 

Le film vidéo HANDICAPS disponible en 
français 

Enfin! Le filfll 11 BE HIN DE R UN GE N11
, 

sorti en 1989 en allemand, a été syn­
chronisé en français et porte le titre 
de 11 HA NDI C APS 11

• 

Ce film s'adresse surtout aux architec­
tes, maîtres d'oeuvre et offices charqés 
de 1 a construction. Il rencontre éga 1 e­
rne nt un écho très favorable auprès des 
ergothérapeutes et professionnels de la 
rééducation. D'une durée de 27 minutes, 
il convient très bien à des projections 
en groupe. Environ 800 personnes 1 'ont 
déjà vu en Suisse alémanique et plus de 
350 cassettes ont été commandées. Nous 
sommes persuadés que la version françai­
se remportera, elle aussi, le succès 
qu'elle mérite. Les cassettes VHS sont 
disponibles dès maintenant, au prix de 1 
35 francs pièce. Une carte de commande 
est jointe au prospectus du film. 3 
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